
Composition

Le conseil communautaire est constitué de tous les élus de Grand Lac. Ces derniers représentent

l'ensemble des communes de la Communauté d'agglomération.

Rôle et fonctionnement

Le conseil communautaire élit le Président et les Vice-Présidents, qui constituent une partie du Bureau

. Il crée aussi des commissions qui sont des groupes de travail chargés de préparer les dossiers qui sero

nt abordés en conseil communautaire.

Le conseil communautaire se réunit tous les mois pour valider les décisions les plus importantes. S'il pe

ut déléguer une partie de ses attributions au Bureau, certaines ne peuvent l'être, comme :
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Le conseil communautaire
Le conseil communautaire, par ses délibérations, règle les a)aires qui relèvent des comp
étences de la Communauté d'agglomération.

Publié le 22 février 2021 
Dernière modi/cation le 26 février 2026

le vote du budget et des taux d'imposition,

la modi/cation des statuts de Grand lac,

la délégation de la gestion d'un service public…

Les élus

Le bureau

Les commissions

ALLER PLUS LOIN

.https://grand-lac.fr/mon-agglo/gouvernance/le-conseil-communautaire?
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https://grand-lac.fr/mon-agglo/gouvernance/les-commissions
https://grand-lac.fr/mon-agglo/gouvernance/les-elus
https://grand-lac.fr/mon-agglo/gouvernance/le-bureau
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https://grand-lac.fr/


Les commissions

GRAND LAC
COMMUNAUTÉ D'AGGL
OMÉRATION

1500 Boulevard Lepic
73100 Aix-les-Bains

Accueil du lun au ven 
:
8h30-12h00
et 13h30-17h00



04 79 35 00 51


.https://grand-lac.fr/mon-agglo/gouvernance/le-conseil-communautaire?

tel:+33479350051
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